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A PROPOS DU GENIE

1. article « Revue du genie », public- dans nolre livraison de janvier. a donne
lieu, parait-il, k des appreciations diverses. Un olficier qui fit longtemps; partie
de la Commission du «('nie nous a remis k ee sujet quelques notes : nous les
resunions ici,

Le bataillon du gönie, tel que l'avait cree la loi de 1874,
ötait, en quelque sorte, une nöcessitö cle l'organisation
divisionnaire. C'ötait, il est vrai, une formation compliquöe, et le
bataillon en lui-möme ne pouvait ötre considere que comme
une unitö administrative. II n'est pas possible d'instruire nos
hommes, comme on le läit en Allemagne, par exemple, dans
toutes les branehes relevant du gönie. Malgrö tout, la conception

ötait bonne, puisque ce bataillon comprenait les trois
elements constitutifs des services du genie : les sapeurs, les

pontonniers et les pionniers du gönie. II y avait en outre Jes

pionniers d'infanterie. Ces derniers,'groupes par petits
detachements repartis ii chaque rögiment d'infanterie, auraient öte

une chose excellente, s'ils n'avaient pas etö si souvent mal
employös. Ce mauvais emploi a etö la cause de la fusion des

pionniers d'infanterie avec les sapeurs; mais au point de vue
tactique, plus d'un oflicier, lout en reconnaissant L'obligation
de cette fusion, vu les circonstances, estime que mieux eiil
valu le maintien cle l'institution, moyennant certaines
modifications.

Quant aux ingenieurs de division, ils ötaient rendus nöcessaires

par l'absence d'unite stratögique superieure it la
division.

Si, une fois ou l'autre, on en revient au Systeme divisionnaire,

le gönie clevra probablement ötre organise ä nouveau.
De quelle facon? Lä est la difficultö, mais en tout etat de cause,
maintenant et plus tard aussi, les bataillons de sapeurs d deux
compagnies devront, selon toute probabilite, rester ce qu'ils
sont. Leur commandanl. actuellement du moins, peut tres
bien remplir en möme temps les fonctions d'ingenieur cle

division. Les deux compagnies cle sapeurs indöpendantes aug-
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menteraient le nombre des sous-unites, döjä suffisamment
ölevö.

Les telegraphistes pourraient ötre cle nouveau partages en
(Jeux dötachements. A chaque division serait attribuee une
cles sections actuelles de Ja compagnie cle tölegraphistes de

corps.
Les troupes de chemins de fer resteraient ä l'armee, sauf ä

les former en deux bataillons cle deux compagnies, et non plus
en un seul bataillon pour toute la Suisse. Leur utilite ne doit
pas ötre contestee, croyons-nous ; elles ont rendu cle bons
Services dans les manceuvres cle corps d'armee de ces dernieres
annöes ; en temps de guerre, elles seraient certainement
utilisöes.

Quant aux ponlonniers, l'equipage cle ponts ä deux compagnies

relativement faibles, avec une subdivision du train, a etö

crilique non pas par un grand nombre d'officiers du genie,
mais par quelques-uns d'entre eux seulement. Cette institution,

nous pouvons le ehre, a fait ses preuves. Depuis 1894,
tous les officiers du genie qui ont commandö cles equipages cle

ponts se sont, dans leurs rappoits, döclarös absolument d'ae-
cord avec cette formation ; ils ont unanimement dit qu'elle ne
devrait pas etre changee. La röpartition en deux compagnies
se prete fort bien aux divers travaux qui peuvent incomber ä

cette arme.
Xous savons aussi qu'ä plusieurs reprises, lors cle nos grandes

manceuvres, les officiers etrangers presents ont tres
favorablement appröciö cette Organisation. N'y fouchons donc pas

pour le seul plaisir d'un nouvel essai.
Si Ton supprimait les corps d'armöe (nous n'en sommes pas

encore lä), comment faudrait-il organiser Jes pontonniers'?
Peut-ötre simplement les laisser comme ils sont, en faisant
d'eux une Institution d'armee.

L'armement des troupes du genie a fait l'objet de longues
discussions dans la commission de cette arme. On a fini par
laisser aux pontonniers, aux pionniers cle chemins cle fer et

aux sapeurs le fusil actuel, pour les motifs developpes dans
l'article que nous discutons. Le fusil court a öte remis aux
seuls tölegraphistes et aerostiers.

Alais nous partageons l'idee d'astreindre au tir hors du
Service les troupes du gönie it l'ögal de l'infanterie. Ce vceu a ete

formule souvent et depuis longtemps ; il a ötö prösente ä qui
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de droit. Mais on s'est toujours appuyö, pour le decliner, sur
la loi de 1874 qui ne soumet ä ce tir que l'infanterie. II faudra
bien finir par obtenir cette röforme.

Quant au matöriel, ce que clit l'auteur cle l'article des outils
cle terrassiers est exact. Toutefois ces outils, oü ils sont
actuellement, sont ä la disposition cle l'infanterie, puisque aussi bien
celle-ci n'exöcutera pas de travaux de fortification d'une
certaine importance sans la partieipation des sapeurs.

Les voitures cle sapeurs proprement dites restent ä leurs
compagnies comme les canons restent avec les artilleurs, sauf
dans des cas tout ä fait speciaux, tandis que les chariots
d'outils cle fortiflcation sonl el doivent figurer clans le Irain
de combat, egalement sauf ordre contraire et formet. C'est du
moins comme cela que l'a compris la commission du genie.
On peut donc en disposer comme on l'entend, pour l'infanterie

et pour les sapeurs.
Reste la question des outils portatifs. Comme le dit notre

auteur, ils sont lourds pour ceux qui les portent, mais ils ne
le sont pas trop, ils ne le sont pas assez meme, quand il s'agit
de s'en servir. On ne saurait malheureusement tout avoir. Si
l'on n'exige des sapeurs que ie service tactique strictement.
obligatoire, ils s'habitueront au port cles outils.

Donnera-t-on aux sapeurs, pour les alleger, le fusil court
C'est tres discutable. Ne nous pressons pas, dans tous les cas,
(l'introduire cette modifieation. Les sapeurs doivent disposer
d'une arme dans laquelle ils puissent mettre toute leur
confiance. II faut eviter de leur en donner une qui leur laisserait
croire que l'on entend les rabaisser au point cle vue militaire
proprement dit.

Que l'on ne se bäte pas non plus de mettre au rancart
l'omnibus de la Station telegraphique ; il rend de bons services, et
bien d'autres armöes l'ont conserve.

II serait bon d'augmenter le materiel de cäble el de reduire
celui de fil. Cela a ötö fail du reste, ou tout au moins proposö.
Mais supprimer eompletement le fil serait une erreur. Ou bien
veut-on le reserver pour la landwehr?

D'une maniere generale, on aurait tort de croire que parce
qu'un chef d'arme s'est retire et qu'un officier nouveau dans
l'arme a ete designe pour lui succeder, il laille de suite tout
remanier. II faudrait aussi qu'avant de se lancer dans des
söries cle propositions, cle jeunes ofliciers veulent bien s'orienter
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sur les etudes döjä failes et ne croient pas devoir, sans
connaitre tous les travaux poursuivis par la commission du genie,
röclamer des modifications qui peuvent sembler justes au
premier abord, mais qui, etudiees ä fond, n'ont pas ete adoptees
par Ies liommes chargös de s'en occuper. L'organisation du

gönie (Jans le corps d'armee adoptee en 1894 a eu l'avantage
de ne pas exiger de nouvelles troupes, ni de nouveaux ötats-

majors. On avait cherche it diminuer le gönie ; il a montrö
qu'il ne voulait pas l'etre, mais aussi qu'il pourrait exister
sans augmentations ni röquisitions nouvelles. C'est la seule

arme qui soit arrivee ä ce resultat.
Ici se poserait la question de savoir si, pour le gönie, il

faudrait introduire, comme pour l'infanterie, deux classes de

landwehr. Cela est fort douteux et cloit probablement ne pas
ötre admis; ies travaux de toutes les subdivisions de l'arme
que l'on peut attribuer ä la landwehr peuvent ötre faits par
tous le,s liommes qui la composent, les separer en deux
classes ne serait pas recommandable.

Cn mot encore du personnel d'instruclion.
II est fort ä desirer qu'il se complete prochainement par cles

hommes capables, mais les difficultös seront grandes. II y
aurait avantage reel ä ce que les instrueteurs du genie aient tous
fait des etudes techniques completes et pratique l'art cle la
construetion avant de se votier ä la vie militaire. C'est difficile
ii obtenir avec les traitements prevus pour ces fonctionnaires.
11 ne peut pas en ötre aisöment dans le gönie comme dans les

autres armes, dans Tinfanterie surtout, oii les jeunes instrueteurs

se forment souvent uniquement par le service, et, pour
beaucoup d'entre eux, font, si nous pouvons nous exprimer
ainsi, toutes leurs ötudes aux frais de la Conföderation.

Et puis. il faut le reconnaitre, ä la difficulte du recrutement
des instrueteurs, se sont ajoutöes d'autres circonstances qui
ont tenu des jeunes gens eloignes de cette profession. Esperons

qu'elle trouvera plus d'amateurs serieux dans l'avenir et

que nous verrons levöes les difficultös de Theure presenle. f
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